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'~24 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLÀCt SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1er avril 1940, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 20 février 1940 reratif au conditionne
ment des cafés coloniaux. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

, LE' PRÉiIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, , 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le décret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions 

d)exportatîon des cafés en provenaoce des territoires rele
vant du ministère des colomes; 

DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. Le décret susvisé du 10 janvier
1940, réglementant l'exportation des cafés en prove
nance des territoires relevant du ministère des 
colonies, entrera en application à l'expiration du délai 
d'un an comptant de la pate de sa publication au 
journal officiel. 

ART. 2. -: Le ministre des C<lloniel; est chargé de 
l'exécution du présent décret. ' 

Fait à Paris, le 20 février 1940. 
ALBERT LEBRUN., 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Exportation dei capU,:,ux Opiralions de cheage 
et co.,.c:rcc: de l'or 

ARRETE No 153 prollUlIf(UQnt au Togo t'arrêté inter
ministériel du 23 février 1940 modifiant l'nrrêté 
interministériel du 3(} novembre 1939 précisant les 
opérations prollibées 'ou autorisées, applicable aux 
colonies et territoires africains sous mandat. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIE~, 
OFFICIER Of LA LÉOION n'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE, 
_Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commîssai~e de la, République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur, lè mode de promulga
tion et de publication. des textes réglementaires au Togo et 

, a.u Cameroun; 
Vu le décret-loi, les trois décrets et les trois arrêtés inter~ 

ministériels du 9 septembre 1939 relatifs .à la prohibition 
QQ à la réglementatiQn en temps de guerre dàns les colonies 
et territoires africains sous mandat de l'exportation des 
capitaux, des opérations de change et du commerce de 
l'or, promulgués au Togo le 25 septembre 1939; 

Vu Parrêté interministériel du 16 octobre 1939 modifiant 
Can:.êté interministériel du 9 septembre 1939 précisant les 
opérations prohibées ou autorisées dans les colonies et terri
toires africains sous 'mandat, promufgué au Togo le 10 no
vembre 1939; 

Vu 	 l'arrêté interministériel du 30 novembre 1939 relatif 
-a!Lx opérations prohibées ou autorisées dans les colonies et 
territoires africains sous mandat français) promulgué au Togo
'le 27 décembre 1939; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 février 1940 modifiant 
l'3::r,!êté interministériel du 30 novembre 1939 susvisé~ 

Il ARRETE: 

:j, ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le ,;terri
i;.. 	 loire du Togo placé sous'!e mandat de la France, 


Parrêté interministériel <J.u 23, février 1940 11;1odifiant 

l'arrêlé interministériel du :>0 noveinbre 1939 préci

sant les opérations prohibées ou autorisées, applicable 

aux 'colonies ct tcrrit<lires africains sous mandat. 


ART. 2. '~ Le prése~t arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNê. 

LE MINISTRE DES COLONm; ET LE MrNISTlŒ DES 


if FINANCES, 

VU le décret du 9 septembre 1939 prohibant en temps de 

guerre l'exportation des- capitaux, les opérations de change 
et le commçrce de l'or; '1 

Vu le décret: du même jour rendant applicable le déc"'ret 
susvisé aux colonies et territoires afrIcains sous mandat 
françaisi , 

Vu le décret du même jour fixant les oo,nditions d'applica~ 
tion du décret susvisé aux colonies et territoires africains 
sous mandat français, modifié par décre't du 29 novembre 
1939; 

Vu l'arrêté du 30 novempre 1939 précisant leS opérations 
prohibées ou autorisées applicable aux colonies et" territoires 
africains sous mandat français;q 

"j;, ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Les dispositions de l'article 6 b 
de l'arrêlé du 30 novembre 1939 précisant les opéra
tions prohibées ou aut<Jrisées applicable aux coloniesi 	et territoires africains S<lUS mandat français sont

ii abrogées et remplacées par les dispositions suivantes: 
" Encaissement du montant en devises étrangères 

de la rémunération de services ou' de produits Olt 
rev,enus de biens à l'étranger wus réserve ,de' cession 
des devises à l'office colonial des changes dans unJ délai de deux mois au maximum ,à, c<Jmpter du jour 

, de l'encaissement des devises, ou, s'il s'agit de cou
':1',' pons <lU arrérages dans un déla! d'un mois à compter 

du jour de l'encaissement des devises, éelui-ci devant 
1',1 	 être effectué au plus tard trois mois après la dale 


de la mise en p'aiement ou du détachement ». 


Fait, à Paris; le 2} février 1940. 

Le 	ministre des colonies, 'i 

Georges MANDEL 
Le. 	 ministre des tillaflCes, 

Paul REYNAUD. 

S.rvicc ' radioélcçt~ique 


" 
 . 	 . 
:1". ARRETE No 154 promulguant an Togo Farrbté 

ministériel da 24 février 1940 fixant les altribl1/iotlS 
du servic~ radioélectrique du ministère des colonies. l! 

LE GOUVERNEUR DES COLONI,ES, 
OFFICIER DE LA LÉGION O.'HOl'o'NEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

:,' 

l' VU le décret du 23 mars 192) déterminant les attrîbutiollS 

" 
 ef les pouvoirs· du Commissaire de- la République .au· Tow- j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductlOll 

l, de.o;; dépenses administrativcs du Togo')' modifié par celui 

'l' du 20 juillet 1937;


1: 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~sur le mode de promulga

l" tion et de publication des textes réglementaires aù Togo et 


au Cameroun; 



